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Article 325-15

Le conseiller en investissements financiers qui distribue des parts ou actions de placements collectifs ou des produits
d'investissement packagés de détail et fondés sur l'assurance informe en outre ses clients de tout autre coût ou frais relatif au
produit qui n'aurait pas été inclus dans les informations clés pour l'investisseur d'un placement collectif ou dans le document
d'informations clés d'un produit d'investissement packagé de détail et fondé sur l'assurance ainsi que des coûts et frais relatifs
aux prestations de conseil qu'il fournit eu égard à cet instrument financier.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.
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